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• • • 

 

Merci M. le Président. 

 

Nous remercions le Haut-Commissaire pour sa mise à jour globale, et prenons en compte ses 

préoccupations concernant la situation des droits humains à Madagascar. 

 

Suite à la mise en place du Gouvernement de Refondation, des réformes ont été annoncées en réponse 

aux aspirations de la jeunesse malgache contre la corruption et pour l’égalité d’accès aux services publics, 

ainsi que pour le renforcement des fondements de l’État de droit.  

 

Dans ce contexte, l’engagement avec les mécanismes onusiens des droits humains, notamment avec 

l’EPU, et les organes de traités, est une étape essentielle afin de garantir une approche fondée sur les 

droits humains pour les réformes à entreprendre. Nous appelons à la mise en œuvre effective des 

recommandations de l’EPU relatives au changement climatique, la migration interne, la lutte contre le 

recours excessif à la détention préventive, et l’inclusion effective de la société civile dans ce processus. 

Nous appelons également à la mise en conformité de l’Institution nationale des droits de l’homme avec 

les Principes de Paris. 

 

Nous prenons note des annonces concernant la protection de la biodiversité et appelons à inclure les 

éléments du droit à un environnement sain, déjà reconnue dans la loi malgache1. Nous appelons à 

l’adoption d’une politique holistique de gestion de la migration interne, ainsi que la validation et la mise 

en œuvre le Plan National d'Action pour la Réduction de l'Apatridie. 

 

 

 
1 Loi n° 2015-003 Portant Charte de l'Environnement Malagasy actualisée 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enfin, nous demandons au HCDH et différents partenaires de continuer le suivi de la situation des droits 

humains à Madagascar et de fournir une assistance technique dans la mise en œuvre des 

recommandations de l’EPU et l’engagement avec les autres mécanismes onusiens. 

 

Nous vous remercions. 

 

 

Co-Signataires:  

- Commission Justice, Paix et Intégrité de la Création (JPIC) de l’Ordre Franciscain Séculier de 

Madagascar 

- Conseil National des Femmes de Madagascar 
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- Fédération Internationale des ACAT (FIACAT) 

- Focus Development Association 

- Franciscans International 

- Interfaith International 

- Rencontre Africaine pour la Défense des Droits de l'homme (RADDHO) 

- World Council of Churches 


